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La Conférence générale a décidé de ramener la durée des interventions durant la discussion générale 
de 15 minutes à 7 minutes pour les représentants de tous les États Membres et les États et 
organisations ayant le statut d'observateur à compter de la 61e session ordinaire de la Conférence 
générale en 2017. 

 

 

 

 


